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Commission Police du commerce, établissements publics et tourisme

Projet de loi sur les établissements publics (LEP) 13.003

Amendement de la commission

Article 37
1Le Conseil d'Etat fixe le montant de la taxe de séjour, en tenant compte du type d'hébergement, au maximum à
3 francs par nuitée.
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L. Debrot (président de la commission)


